
CLAUSE RÉSOLUTOIRE 
Il est expressément convenu qu’à défaut du paiement du dépôt de garantie, du paiement intégral à son échéance
exacte d’un seul terme de loyer et de ses accessoires, le présent contrat sera résilié de plein droit, si bon semble au
BAILLEUR, SIX SEMAINES après un commandement de payer demeuré sans effet, et ce, conformément à la loi et sans qu’il
soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire. La résiliation interviendra dans les mêmes conditions UN MOIS après un
commandement demeuré sans effet à défaut d’assurance contre les risques locatifs.

En cas de non-respect de l’obligation d’user paisiblement les locaux loués, résultant de troubles du voisinage constatés par
une décision de justice passée en force de chose jugée, le présent bail serait également résilié de plein droit. En outre, il est
précisé que le LOCATAIRE sera tenu de toutes les obligations découlant du présent bail jusqu'à la libération effective des
lieux sans préjudice des dispositions de l'article 1760 du code civil, et ce, nonobstant l'expulsion.


